
FICHE DE SYNTHESE DU SITE NATURA 2000 
Retrouvez toutes les informations sur le site internet de l’INPN : 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7300874 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESCRIPTION DU SITE : 
 
 
Le site comprend une partie de la vallée du Lot ainsi que deux de ses affluents : la Truyère et le Goul. 
Le Lot fait ici la limite entre les entités paysagères Viadène et plateau de l'Aubrac au Nord et Causse 
de Séverac, causse comtal et Ségala au sud. Le secteur présente de nombreuses failles. Les terrains 

Site : FR 7300874 « Haute vallée du Lot entre Espalion et St Laurent 
d’Olt et gorges de la Truyère, basse vallée du Lot et le Goul » 
ZSC : Arrêté du 26/12/2008 
Département : Aveyron (96%), Cantal (4%) 
Surface du Site : 5 653 ha  
Opérateur / animateur du site : Syndicat mixte d’aménagement et de 
gestion du  PNR Aubrac 



géologiques traversés sont très variés (terrains du primaire au quaternaire, roches plutoniques et 
métamorphiques). 
 
Plusieurs éléments ont concouru au classement de cette zone en site d'intérêt communautaire : 
- la présence de deux espèces d'intérêt communautaire : la Loutre d'Europe et le Chabot ; 
- plusieurs habitats d'intérêts communautaires qui se rapportent aux trois entités paysagères du site : 
des habitats aquatiques que l'on retrouve le long du Lot et de ses affluents ainsi que la Truyère et le 
Goul, des habitats forestiers le long de la Vallée du Lot et enfin des habitats de milieux ouverts, le 
long du Lot. 
 
L'enjeu de conservation de la loutre et du chabot est majeur : ces deux espèces sont vulnérables à la 
qualité de l'eau (pollution chimique et organique), à la modification et (ou) dégradation de leurs 
habitats naturels (lit mineur, berges, ripisylves…), ainsi qu'au fractionnement de la rivière (barrages 
hydroélectriques). 
 
Mesures de conservation : 
Afin d'atteindre les objectifs de conservation de la loutre et du chabot, différentes mesures de gestion 
s'imposent, déclinées en grandes lignes :  

- une gestion appropriée des habitats majeurs (eaux douces courantes, roselières, 
mégaphorbiaies),  

- la préservation du profil hydromorphologique de la rivière et de la qualité de l'eau, la mise en 
place de mesures compensatoires au cloisonnement de certains tronçons afin de redonner 
une libre circulation à ces espèces. 

 
 
 
 

LES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE DU SITE : 
 

Habitats d’intérêt 
communautaire 

Code 
Natura 
2000 

Surface 
(ha) 

Etat de 
conservation 

Menaces principales 

Forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et 
fraxinus excelsior  

91EO-1 
91EO-6 

18,76 
(0,33%) 

Moyen Ecobuage 
Déboisement 
Recalibrage des berges 
Enrésinement 

Rivières eutrophes 
neutres à basiques 
dominées par des 
Renoncules et des 

Potamots 

3260-4 
et 

3260-5 

93,06 
(1,65%) 

Bon Recalibrage des berges 
Curage du fond du lit 

 

Prairies à Molinia 
sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-
limoneux 

6410 0 
(0%) 

Bon Le pâturage intensif 
L’intensification de la fertilisation  
L’Abandon du pâturage 
L’abandon des pratiques de fauches 
Ecobuage 
Recalibrage des berges 
Enrésinement 

Prairies fauchées 
collinéennes à 
submontagnardes, 

6510-7 381,45 
(6,75%) 

Bon L’abandon des pratiques de fauches 
L’intensification de la fertilisation  
Le retournement de prairie 



mésophiles, 
eutrophiques 
relevant de 
l’Arrhenatherion 
elatioris 

Le pâturage intensif 

Mégaphorbiaies 
hygrophiles  

6430-1 
6430-4 

13,14 
(0,23%) 

Bon Ecobuage 
Exploitation des matériaux 
Recalibrage des berges 

Hêtraie atlantique 
acidiphiles 

9120 3,08 
(0,05%) 

Moyen Déboisement 
Enrésinement 

Pelouses sèches 6210 
et 

6210-
38 

53,01 
(0,94%) 

Moyen Le pâturage intensif 
L’intensification de la fertilisation 
L’Abandon du pâturage 
L’abandon des pratiques de fauches 
Ecobuage  
Enresinement  
Dérochement 

 

Pelouses 
pionnières 
montagnardes à 
subalpines des 
dalles siliceuses du 
Massif-Central 
relevant du Sedo-
albi-Scleranthion 
perennis 

8230-2 0 
(0%) 

Bon Dérochement 
Ecobuage 
Exploitation des matériaux 

Les landes 
atlantiques sèches 
méridionales 
relevant de 
l’Ulicion minoris 

4030-6 21,54 
(0,38%) 

 
Bon 

Pâturage intensif 
Abandon du pâturage 
Dérochement 
Enrésinement 

Falaises silicieuses 
des Cévennes 
relevant de 
l’ANtirrhinion 
asarinae 

8220-
14 

0,48 
(0,01%) 

Bon Exploitation des matériaux 

Végétation 
flottante relevant 
du lemnion 
minoris 

3150-3 0,55 
(0,01%) 

Bon Assecs prolongés 
 

Saulaie riveraine 
de cours d’eau 

3240-2 2,26 
(0,04%) 

Moyen Recalibrage des berges 
Crues exceptionnelles 
 

 
 
  



 

ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE PRESENTENT : 
 
 

Espèces d’intérêt 
communautaire 

Code 
Natura 
2000 

Elément 
quantitatif 

Etat de 
conservat

ion 

Menaces principales 

Le Chabot 
(Cottus gobio) 

1163 Inconnu Moyen Pollution chimique d’origine agricole, 
industrielle ou domestique 
Modification et dégradation de ses 
habitats et frayères (colmatage, 
recalibrage, eutrophisation) 
 

La Loutre d’Europe 
(Lutra lutra) 

 
1355 

Inconnu Bon Eutrophisation et piétinement de 
berges 
Suppression des ripisylves 
Drainage 

La Lamproie de 
planer 

1096 Inconnu Inconnu Eclusées des barrages 
hydroélectriques 

Le Piqueprune 1084 Inconnu Inconnu Coupes rases 
Enlèvement de bois mort 

La Laineuse du 
prunellier 

1074 Inconnu Inconnu Suppression des haies 
Traitements phytosanitaires 

L’Ecrevisse à pattes 
blanches 

1092 Inconnu Inconnu Eutrophisation et piétinement de 
berges 
Suppression des ripisylves 

Le Toxostome 1126 Inconnu Inconnu Artificialisation des cours d’eau 
(rectification, barrage, curage du lit) 

le Grand Capricorne 
(Cerambyx cerdo) 

1088 Inconnu Inconnu Coupes rases 
Enlèvement de bois mort 

le Gomphe de 
Graslin 
(Gomphus graslinii) 

1046 Inconnu Bon Pollution chimique des eaux 
Artificialisation des cours d’eau 
(rectification, barrage) 
Tourisme fluvial 

la Cordulie à corps 
fin 
(Oxygastra curtisii) 

1041 Inconnu Bon Pollution chimique des eaux 
Assèchement des cours d’eau 
Régression de la ripisylve 
Déboisement 

la Cordulie 
splendide 
(Macromia 
splendens) 

1036 Inconnu Bon Artificialisation des cours d’eau 
(rectification, barrage). 
Déboisement 
Recalibrage des berges 
Pollution chimique des eaux 
Régression de la ripisylve 

le Lucane Cerf-
volant 
(Lucanus cervus) 

1083 Inconnu Inconnu Coupes rases 
Enlèvement de bois mort 

le Petit murin 
(Myotis blythii) 

1307 1 individu Bon Disparation de leurs gîtes 
d’hibernation et de reproduction 
(arbres creux, haies,…) 
Traitements phytosanitaires 



le Murin à oreilles 
échancrées 
(Myotis 
emarginatus) 

1321 446 
individus 

Bon Disparation de leurs gîtes 
d’hibernation et de reproduction 
(arbres creux, haies,…) 
Traitements phytosanitaires 

le Grand murin 
(Myotis myotis) 

1324 127 
individus 

Bon Disparation de leurs gîtes 
d’hibernation et de reproduction 
(arbres creux, haies,…) 
Traitements phytosanitaires 

le Grand 
rhinolophe 
(Rhinolophus 
ferrumequinum) 

1304 82 individus Bon Disparation de leurs gîtes 
d’hibernation et de reproduction 
(arbres creux, haies,…) 
Traitements phytosanitaires 

le Petit rhinolophe 
(Rhinolophus 
hipposideros) 

1303 250 
individus 

Bon Disparation de leurs gîtes 
d’hibernation et de reproduction 
(arbres creux, haies,…) 
Traitements phytosanitaires 

 
 
 

PRINCIPAUX OBJECTIFS DU SITE : 
 

Habitat ou espèces visés Objectifs principaux Exemple de mesures de gestion 

Tous Gestion 
conservatoire des 
habitats 

Mesures agro-environnementales 
Gestion des cours d’eau et zones humides 
Gestion de ripisylve 
Gestion d’espèces envahissantes 

Tous Information et 
sensibilisation 

Informer et sensibiliser le grand public 
Informer et sensibiliser les professionnels du 
tourisme et loisirs 

Cordulie à corps fin, 
Cordulie splendide, 
Gomphe de Graslin, 
Lamproie de planer, 
Toxostome, Chabot, 
Ecrevisse à pattes blanches 

Amélioration du suivi Suivi des Odonates 
Suivi de la Lamproie de planer et du Toxostome 
Synthèse des connaissances sur les écrevisses 

6210, 4030, 6430 Restaurer les 
habitats en mauvais 
état de conservation 

Restaurer et entretenir l’ouverture de milieux 
Restaurer et/ou maintenir les éléments fixes du 
paysage 

Tous Concilier les barrages 
hydroélectriques 
avec les usages de la 
rivière et la 
biodiversité 

Convention avec EDF afin de concilier production 
électrique, préservation du milieu et des autres 
usages 

 
 
 
 
 


